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Objet: Avis sur la proposition de décision du Conseil portant modification de l’accord 
entre l’Union européenne et la Norvège sur la répartition des contingents tarifaires 
de l’OMC à la suite du Brexit (2023/0341(NLE))

Monsieur le Président,

Je vous écris à propos de la proposition de décision du Conseil portant modification de l’accord 
entre l’Union européenne et la Norvège sur la répartition des contingents tarifaires de l’OMC à 
la suite du Brexit (COM(2023)0564).

Les coordinateurs de la commission AGRI ont examiné cette question lors de leur réunion du 
25 octobre. Ils ont approuvé ladite modification de l’accord avec la Norvège et m’ont chargé 
de vous transmettre leur avis conformément à l’article 56 du règlement intérieur. 

Cette recommandation a été approuvée par la commission AGRI lors de sa réunion du 
16 novembre 2023.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

Norbert Lins

Copie: Martin Hlaváček, rapporteur permanent de la commission AGRI pour les questions 
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liées au Brexit 

ANNEXE: LISTE DES ENTITÉS OU PERSONNES
AYANT APPORTÉ LEUR CONTRIBUTION AU RAPPORTEUR POUR AVIS

La liste qui suit est établie sous la responsabilité exclusive du rapporteur pour avis. Le rapporteur pour 

avis a reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration du projet d’avis sous 

forme de lettre, jusqu’à son adoption en commission:

Entité et/ou 
personne

Le rapporteur pour avis déclare n’avoir reçu de contribution d’aucune entité ou personne.


